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  Extrait affiché le : 

   26 décembre 2023   
Le Conseil Municipal de Raon l’Étape dûment convoqué et réuni au lieu ordinaire 
De ses séances, sous la présidence de M. PIERRAT Benoît, Maire. 

 
6ème séance 2023 Présents : M. le Maire, M. CHMIDLIN Stéphane, M. RAMBOURG Bernard, M. 

COLIN Joël, Mme FERREIRA-PIERRAT Maria, M. SALÉRIO Philippe, Mme 

DUPONT Virginie, Adjointes et Adjoints, M. BREGEOT Claude, Mme DEL 

MASTRO Marie-Claire, Mme PIANT Noëlle, M. CHARDIN Denis, Mme BENOIT 

Marie-Hélène,  M. ROMARY Fabrice, Mme RAIZNER Stéphanie, M. FINANCE 

Michaël, M. GILET Dominique, M. KIZILDAG Murat, M. BAUDONNEL David, 

Mme TRARBACH Carole, Mme ELI Emilie, M. BURGER Emmanuel, conseillères 

et conseillers municipaux. 

 

 Objet : Adoption du référentiel Absents excusés ayant donné pouvoir : 

 budgétaire et comptable M57. Mme TRIQUET Nadia à M. BAUDONNEL David 

  Mme CLANCHÉ Ghyslaine à Mme DUPONT Virginie 

 Mme RUYER Christine à Mme FERREIRA-PIERRAT Maria  

 Mme SCHILLINGER Stella à M. COLIN Joël 

    M. PIERRAT-LABOLLE Julien à M. le Maire 

 

          Absents excusés : 

                 Mme ADAM Nathalie 

    Mme ACCILI Micheline 

    M. EVRARD Luc 

      

N° 88/2023        Secrétaire de séance : Mme RAIZNER Stéphanie  

 

      

 Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal de l’évolution de la norme 
comptable actuelle « M14 » vers la nouvelle norme comptable M57 qui permet le suivi budgétaire et 
comptable d’entités publiques locales variées appelées à gérer des compétences relevant de 
plusieurs niveaux (communal, départemental et régional). 

 
La norme M57 s’applique : 

 
• De plein droit, par la loi, aux collectivités territoriales de Guyane, de Martinique, à la collectivité 

de Corse et aux métropoles ; 
• Par droit d’option, à toutes les collectivités locales et leurs établissements publics (article 106 III 

de la loi NOTRe) ; 
• Par convention avec la Cour des Comptes, aux collectivités locales expérimentatrices de la 

certification des comptes publics locaux (article 110 de la loi NOTRe). 
 

Le périmètre de cette nouvelle norme comptable est celui des budgets 
gérés selon la comptabilité M14 : budget général, budget annexe forêts. 

 
 



 
 
 
 

Les budgets annexes des services publics industriels et commerciaux (eau, 
assainissement collectif et non collectif, transports urbains, zones d’activités, parking, ...) continuent 
d’utiliser la comptabilité M4 et ses déclinaisons (M4x et M4x). 

 
Les organismes «satellites» de la commune (CCAS, Caisse des Écoles, 

etc...)  appliquent également le référentiel M57 à la même date. 
 

Les principaux apports induits par le passage à la norme budgétaire et 
comptable M57 sont les suivants : 

 
1. Un référentiel porteur de règles budgétaires assouplies, en matière de gestion pluriannuelle des 

crédits, de fongibilité des crédits et de gestion des dépenses imprévues ; 
2. Un pré-requis pour présenter un compte financier unique ; 
3. L'intégration d'innovations comptables pour une amélioration de la qualité des comptes et une 

meilleure information du lecteur des comptes ; 
   

Ces explications apportées,  
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 

VU la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République, 
 

VU l’avis favorable du comptable en date du 12 décembre 2024 ci-joint, 
 

Le Conseil Municipal présent et représenté,  
 

ADOPTE unanimement par droit d'option le référentiel budgétaire et comptable M57 Développé à 
compter du 1er janvier 2024,  

 
PRÉCISE que la norme comptable M57 s’appliquera aux budgets gérés actuellement en M14 : budget 
général, budget annexe forêts ; 

 
PRECISE que Les organismes « satellites» de la Commune que sont le CCAS et la  Caisse des Écoles  
appliqueront également le référentiel M57 Développé à la même date. 

 
AUTORISE Monsieur le Maire à mettre en œuvre toutes les procédures nécessaires à ce changement 
de nomenclature budgétaire et comptable et à signer toutes les pièces nécessaires à l’exécution de la 
présente délibération. 

 

Ainsi fait et délibéré, le jour, mois et an que dessus.  
 

 
 

   

   Pour extrait conforme, 
    Le Maire 

 

 

 

   


